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ment» 
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En raison des développements internationaux, les 
services d'achat sont de plus en plus confrontés 
au défi de garantir une couverture des besoins 
stable et continue. La question est d'intérêt géné-
ral, notamment en ce qui concerne la fourniture de 
biens et d'infrastructures critiques. 
Le respect des délais de livraison est l'un des prin-
cipaux piliers d'une couverture des besoins stable 
et continue. Il est possible de l'inciter en mettant 
l'accent sur la garantie de la sécurité et de la fiabi-
lité des chaînes d'approvisionnement.  

La liste (non exhaustive) des critères d'adjudica-
tion visée à l'art. 29 LMP permet aux services 
d'achat de formuler un critère relatif à la sécurité 
et à la fiabilité des chaînes d'approvisionnement. 
Cela s'avère judicieux lorsqu'une analyse préa-
lable recommande de le faire.  

Les recommandations suivantes indiquent aux 
services d'achat comment identifier et évaluer la 
nécessité d'un tel critère dans le domaine de l'ac-
quisition de biens. Dans un deuxième temps, elles 
leur fournissent les premières indications quant à 
l'utilisation ciblée de ce critère d'adjudication.  

 

L'expérience a montré que plus les chaînes d'ap-
provisionnement sont longues et complexes, plus 
elles comportent de risques, en raison du nombre 
croissant de facteurs d'influence à prendre en 
compte. Par conséquent, elles sont davantage su-
jettes à des défauts d'approvisionnement, en par-
ticulier en ce qui concerne les biens.  

Des chaînes d'approvisionnement plus courtes 
permettent de remédier à cette situation. Cela 
n'est toutefois pas toujours possible. 

Outre la longueur et la complexité des chaînes 
d'approvisionnement, il faut également tenir 
compte du contrôle que peut exercer le service de-
mandeur. Des chaînes d'approvisionnement 
stables et contrôlables sont moins sensibles aux 
fluctuations (mondiales) de l'offre et de la de-
mande, ce qui les rend plus sûres et plus prévi-
sibles.  

 

Afin de garantir une couverture stable des be-
soins, les services d'achat peuvent obtenir des 
chaînes d'approvisionnement fiables et continues, 
notamment en orientant stratégiquement leurs 
propres activités liées aux acquisitions et en ren-
forçant les exigences en matière de transparence 
vis-à-vis des soumissionnaires.  

Ces recommandations suivent le processus d'ac-
quisition et sont structurées comme suit:  

1. analyse 

2. choix de la stratégie 

3. élaboration du critère d'adjudication 

Ces recommandations reposent en partie sur les 
instruments de la CA et de la KBOB, dans lesquels 
vous trouverez de plus amples informations sur les 
sujets traités.  

1. Analyse  

En amont de la procédure d'acquisition, il est re-
commandé d'analyser les chaînes d'approvision-
nement en fonction du bien à acquérir. Selon 
l'art. 14, al. 3, LMP, une étude de marché réali-
sée préalablement à l'appel d'offres n'entraîne 
pas la préimplication des soumissionnaires con-
sultés. Sur la base de cette étude, il est possible 
de choisir une stratégie appropriée, afin de ré-
duire les risques liés aux chaînes d'approvision-
nement.  

☐ Importance des biens pour le succès du 
service demandeur 

Il convient en premier lieu de clarifier l'importance 
du bien demandé pour le service d'achat, ce qui 
aura une grande influence sur le choix de la stra-
tégie ultérieure. Peut-on par exemple renoncer au 
bien en cas d'urgence, ou s'agit-il d'un bien es-
sentiel pour le service d'achat ou le service de-
mandeur?  

☐ Analyse de marché 

L'analyse de marché doit permettre de clarifier la 
situation actuelle sur le marché ainsi que la struc-
ture des fournisseurs, et de répondre notamment 
aux questions suivantes: où se trouve le principal 
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marché des fournisseurs? Quelle est la structure 
de l'offre? Quelle est la demande actuelle? 
Quelles sont les possibilités d'approvisionnement 
(auprès des producteurs ou dans le commerce)? 
Et surtout: quelles sont les options de transport 
(distance et capacités de transport)? 

Il convient en outre de connaître les leviers, no-
tamment économiques, dont disposent les ser-
vices d'achat ou les services demandeurs sur le 
marché concerné. 

☐ Analyse préalable des risques 

L'étape suivante consiste à clarifier les exigences 
des services d'achat en matière de sécurité de la 
chaîne d'approvisionnement par produit. Il est 
donc recommandé aux services d'achat de définir 
au préalable, dans le cadre d'une analyse, où se 
situent les risques dans l'acquisition d'un produit 
et quelles pourraient en être les conséquences 
pour eux-mêmes et les services demandeurs. Il 
convient en outre de définir la probabilité de tels 
risques. 

Il faut évaluer – dans le cadre d'une comparaison 
entre les coûts engendrés, le bien-fondé d'éven-
tuelles mesures et les coûts d'opportunité (relatifs 
à la manifestation éventuelle du risque) – si les 
mesures de prévention sont rentables.  

Ainsi, les exigences sont par exemple plus éle-
vées lorsqu'il n'est pas possible de substituer des 
biens, car la difficulté – voire l'impossibilité – de 
se tourner vers d'autres fournisseurs augmente la 
dépendance et, par conséquent, les dommages 
potentiels en cas de difficultés ou d'impossibilité 
des livraisons.  

Procédure suggérée: 

I. évaluer les risques liés aux chaînes d'ap-
provisionnement du bien à acquérir 
(risques, possibilité de substitution et rapi-
dité de sa mise en œuvre); 

II. examiner les mesures possibles afin de ré-
duire les risques identifiés; déterminer le 
surcroît de dépenses et le bien-fondé des 
mesures envisagées;  

III.  déterminer les coûts d'opportunité (c'est-à-
dire les coûts si le risque survient) et les 
considérer au regard de la charge finan-
cière mentionnée précédemment ainsi que 
l'utilité d'éventuelles mesures. On peut en 
conclure si une telle action est nécessaire 
dans le cas en question, ou si elle n'est pas 
indiquée.  

2. Stratégie 

Sur la base des résultats des analyses précé-
dentes, le service d'achat définit ses exigences 

relatives aux chaînes d'approvisionnement et 
choisit une approche stratégique appropriée.  

☐ Stratégie en cas de défaillance 

Il est possible de prévoir une stratégie pour parer à 
l'approvisionnement des biens d'importance se-
condaire en cas de défaillance. Il convient d'y défi-
nir ce qui se passe si les biens en question ne sont 
plus disponibles. Cela peut donner lieu par 
exemple à des adaptations de processus ou de 
procédure. 

☐ Stratégie de stockage  

Augmenter les stocks de produits finis ou semi-finis 
représente une solution pour garantir la couverture 
des besoins. Si les stocks sont suffisants, le fonc-
tionnement est garanti pendant un certain temps, 
même si les fournisseurs rencontrent des difficul-
tés de livraison. La garantie de sécurité pour les 
services d'achat et les services demandeurs en est 
alors accrue. Le stockage peut se faire autant du 
côté de l'administration que des fournisseurs.  

Toutefois, l'augmentation des stocks s'accom-
pagne à la fois d'une hausse des coûts et d'un be-
soin accru en fonds propres pour l'entreprise ou 
l'unité administrative concernée. Il convient donc 
d'évaluer si la sécurité obtenue grâce au stockage 
compense suffisamment l'investissement financier.  

Attention toutefois à distinguer les provisions do-
mestiques et le stockage obligatoire dans le cadre 
de l'approvisionnement économique du pays. La 
Confédération fixe l'ampleur et la composition des 
réserves. Des entreprises privées en sont proprié-
taires et les stockent. Il est possible de les libérer 
si le marché ne satisfait plus la demande en biens 
de consommation de base. La constitution obliga-
toire de réserve est inscrite dans la loi. 

☐ Stratégie de transparence 

Les soumissionnaires garantissent la transparence 
vis-à-vis du service d'achat en ce qui concerne 
leurs fournisseurs à tous les niveaux ainsi que la 
structure de la gestion des fournisseurs. Ces infor-
mations permettent au service d'achat de mieux 
évaluer le risque lié aux chaînes d'approvisionne-
ment du soumissionnaire. Cette estimation doit 
être intégrée à l'évaluation.  

Il convient de noter, en ce qui concerne les efforts 
à consentir en matière de transparence des 
chaînes d'approvisionnement, qu'on ne peut savoir 
si les fournisseurs à tous les niveaux se montreront 
coopératifs vis-à-vis des mesures visant à aug-
menter la transparence. En outre, si les entreprises 
connaissent leurs fournisseurs directs, elles n'ont 
toutefois pas toujours pleinement connaissance du 
nombre et de l'identité des fournisseurs en amont. 

https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/wirtschaftliche_landesversorgung/prasentation_wl.html
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De plus, les petites entreprises ne disposent sou-
vent pas de levier pour imposer des efforts de 
transparence à plusieurs niveaux de fournisseurs.  

☐ Stratégie de diversification des fournis-
seurs 

La diversification des fournisseurs entraîne une di-
versification des risques. Un large portefeuille de 
fournisseurs réduit la dépendance vis-à-vis de cer-
tains d'entre eux, ce qui permet de réduire les dom-
mages en cas d'interruption ou de défaillance des 
livraisons.  

Il faut toutefois également veiller à ce que la diver-
sification des fournisseurs n'entraîne pas une aug-
mentation de la charge financière et du temps con-
sacré.  

☐ Stratégie de simplification et de raccour-
cissement des chaînes d'approvisionne-
ment 

Le choix de fournisseurs bénéficiant de chaînes 
d'approvisionnement plus courtes et moins com-
plexes peut réduire le risque de difficultés au sein 
de la chaîne d'approvisionnement en réduisant le 
nombre d'éléments à prendre en compte.  

Il n'est toutefois pas toujours possible d'avoir des 
chaînes d'approvisionnement courtes et simples. 
En outre, les fournisseurs ne connaissent parfois 
pas tous les niveaux de leurs propres fournisseurs, 
ce qui empêche de déterminer la longueur de la 
chaîne d'approvisionnement. 

-  

3 Élaboration du critère d'adjudication. 

Les services d'achat et les services demandeurs 
sont libres de choisir les critères d'adjudication et 
leur pondération, dans la mesure où ils respec-
tent les principes du droit des marchés publics. Il 
convient également de respecter le principe 
d'égalité de traitement.  

Les critères d'adjudication doivent en outre se 
rapporter à l'objet du marché et leur contenu doit 
être objectivement justifié.  

Lors de l'élaboration du critère d'adjudication re-
latif à la sécurité et à la fiabilité des chaînes d'ap-
provisionnement, il faut notamment tenir compte 
des engagements internationaux pris par la 
Suisse en matière de marchés publics. En rati-
fiant l'AMP1, la Suisse s'est engagée, entre 
autres, à respecter le principe de non-discrimina-
tion. En application de l'AMP, l'élaboration protec-
tionniste de critères d'adjudication n'est  pas 

 
1 Accord sur les marchés publics (2012) 

compatible avec les réglementations internatio-
nales et n'est donc pas autorisée. 

Il est en outre recommandé, lors de l'élaboration 
du critère d'adjudication, de veiller à ce qu'il soit 
favorable aux soumissionnaires (par ex. ne de-
mander que les justificatifs nécessaires) et, en 
particulier, qu'il ne représente pas un obstacle 
supplémentaire pour les PME2. 

À titre d'exemples, la CA et la KBOB proposent 
ci-dessous une liste non exhaustive de critères 
d'adjudication pour une mise en œuvre possible 
de la sécurité et de la fiabilité des chaînes d'ap-
provisionnement. 

☐ Part de stockage 

L'augmentation du stockage de certains produits 
(semi-)finis permet d'accroître la fiabilité, tout en 
garantissant les capacités de livraison des fournis-
seurs.  

☐ Nombre d'autres fournisseurs (degré de di-
versification des fournisseurs) 

Les fournisseurs qui, à leur tour, encouragent la di-
versification de leurs propres fournisseurs rédui-
sent de ce fait leur dépendance vis-à-vis de cer-
tains d'entre eux. Cela augmente la sécurité d'ap-
provisionnement en offrant des alternatives d'ap-
provisionnement en cas de défaillance d'un four-
nisseur.  

☐ Nombre de niveaux de sous-fournisseurs 
impliqués 

Plus une chaîne d'approvisionnement est longue et 
complexe, plus elle a tendance à être vulnérable 
aux risques liés à la garantie de livraison. Le 
nombre de niveaux de fournisseurs peut, entre 
autres conditions, servir de point de repère.  

☐ Concept de sécurité relatif aux chaînes 
d'approvisionnement   

En exigeant du soumissionnaire un concept de sé-
curité relatif aux chaînes d'approvisionnement con-
cernées, on s'assure qu'il s'est penché activement 
sur cette question et sur les risques potentiels des 
chaînes d'approvisionnement. Les concepts de ré-
duction des risques peuvent ainsi bénéficier d'une 
meilleure évaluation.  

☐ Scénario d'urgence 

La remise d'un concept établi au préalable, qui pré-
définit des scénarios d'urgence, garantit que le 
soumissionnaire s'est penché sur la question des 
dangers liés à la chaîne d'approvisionnement et 

2 Pour de plus amples informations, voir aussi les Recommandations 
de la CA et de la KBOB pour faciliter l'accès des PME aux marchés 
publics  

https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/rev-gpr-94_01_f.pdf
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qu'il soumette des propositions de solutions, qui 
peuvent être évaluées en conséquence.  

☐ Certification de la gestion des fournis-
seurs 

Les certifications attestent un certain niveau de 
qualité dans la gestion des fournisseurs du soumis-
sionnaire. 

 
 
Pour de plus amples informations: 
 
Bureau de la CA 
bkb@bbl.admin.ch 
 
Secrétariat de la KBOB 

kbob@bbl.admin.ch 


